
COMMENT AVONS-NOUS IDENTIFIÉ LA DATE 
À LAQUELLE LES FEMMES NE SONT PLUS 
RÉMUNÉRÉES AU SEIN DE SOCIÉTÉ GÉNÉRALE ?

Les salaires sont au régime 
horaire de travail

La semaine de travail est 
du lundi au vendredi

Chaque journée de travail est 
d’une durée égale de 7 h :
Pour un rythme 08h30 - 12h30 

et 14h00 – 17h00

Cette méthode vise à déterminer la date symbolique où les femmes cesseraient d’être payées, si elles 
étaient rémunérées au même taux horaire que les hommes tout en conservant leur revenu actuel. 
Le principe est le suivant  : la rémunération des hommes 
correspond à une année entière du travail, du 1er janvier 
au 31 décembre. À même métier-repère, les femmes ne 
perçoivent pas l’intégralité de ce salaire. Symboliquement, 
cela revient à dire qu’elles travaillent gratuitement pendant une 
partie de l’année, si l’on considère un taux horaire identique 
entre les sexes.

À l’appui de la rémunération fixe médiane par métier-repère, 
nous avons calculé le temps de travail en jour ouvré pour 
lequel les femmes ne sont pas payées.  

Pour faciliter le calcul, nous partons du principe que :

Il est à noter que la majorité des salariés au sein de Société 
Générale travaille du lundi au vendredi, ce qui a guidé notre 
choix.

Pour rappel, nous travaillons chez Société Générale chaque 
année une moyenne hebdomadaire de 35 heures compte tenu 
des jours RTT dont nous bénéficions. Nous avons appliqué ces 
horaires de travail sur l’ensemble des jours ouvrés de l’année. 

Enfin, pour parvenir au jour exact à partir duquel les femmes 
ne sont pas rémunérées nous avons exclus les week-ends 
(samedi et dimanche) ainsi que les jours fériés. 

Ce tableau de synthèse reprend les éléments ayant permis 
la détermination du moment à partir duquel les femmes ne 
sont plus rémunérées pour chaque métier-repère.

MÉTIER-REPÈRE
SALAIRE MÉDIAN 2024 DURÉE OUVRÉE TRAVAILLÉE SANS RÉMUNÉRATION 

À TAUX HORAIRE ÉGAL
DATE À LAQUELLE 

LES FEMMES NE SONT 
PLUS RÉMUNÉRÉESFemme Homme Jours Heures Minutes

Métiers du client particulier 36 329 36 292

Métiers du conseil en patrimoine / banque privée 52 080 53 098 4 5 50 24 décembre 9h40

Métiers du traitement bancaire 41 614 46 669 27 2 5 21 novembre 14h55

Métiers du juridique / fiscalité 68 323 73 806 18 5 3 4 décembre 10h27

Métiers des services généraux / immobilier 54 008 56 851 12 4 13 12 décembre 11h17

Métiers de la comptabilité / finance 62 850 65 777 11 1 30 15 décembre 15h30

Métiers de l’organisation / qualité / RSE / achat 56 119 65 991 37 4 54 6 novembre 10h36

Métiers des ressources humaines 56 859 62 142 21 2 58 1er décembre 14h02

Métiers du contrôle / conformité 62 019 67 107 19 0 45 3 décembre 16h15

Métiers du risque 61 059 67 992 25 4 53 25 novembre 10h37

Métiers du client professionnel 44 915 44 963 0 1 53 31 décembre 15h07

Métiers du marketing / communication 56 793 58 969 9 2 6 17 décembre 14h54

Métiers à l’appui des forces de vente 41 612 43 672 11 6 13 15 décembre 9h17

Métiers de l’animation et de la responsabilité d’unité commerciale 54 317 58 428 17 5 7 5 décembre 10h23

Métiers du client entreprise 53 633 55 214 7 1 31 19 décembre 15h29

Métiers du projet / accompagnement du changement 69 725 72 456 9 3 30 17 décembre 12h00

Métiers de l’informatique 68 254 71 442 11 1 43 15 décembre 15h17

Métiers du conseil en opérations et produits financiers 79 731 84 724 14 5 58 10 décembre 9h32

Métiers de la donnée / data 64 095 65 911 6 6 37 22 décembre 8h53

Moyenne 48 888 56 441 33 5 4 13 novembre 10h26


